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C A N A D A

RÉGIE      DE      L’ÉNERGIE      
PROVINCE DE QUÉBEC


DISTRICT DE MONTRÉAL

NO: R-3466-2001
HYDRO QUÉBEC (HQ)



Demanderesse



-et-



ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS D’ÉLECTRICITÉ ET ASSOCIATION DES INDUSTRIES FORESTIÈRES DU QUÉBEC (AQCIE/AIFQ)









-et-


LE CENTRE D’ÉTUDES RÉGLEMENTAIRES DU QUÉBEC (CERQ)


-et-


OPTION CONSOMMATEURS


-et-


REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC (RNCREQ)


-et-


SOCIÉTÉ  EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN (SCGM)


-et-


STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) et de S.T.O.P. (Le Groupe STOP)


Intervenants



_______________________________

MÉMOIRE DU CERQ

Hydro-Québec a présenté une demande à la Régie dont les conclusions se lisent comme suit : 

« ACCUEILLIR la présente demande;

MODIFIER pour une période indéterminée, par une décision ou ordonnance prise en vertu de la Loi, le Règlement No 633 établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application de la demanderesse, approuvé par le décret 555-98 du 22 avril 1998 afin :

a)
de retrancher des dispositions du tarif H les dispositions relatives à l’énergie de secours applicables au producteur autonome dont la source d’énergie habituelle fait momentanément défaut de manière à ce que ce tarif ne s’applique à l’avenir qu’à l’abonnement de grande puissance caractérisé par une utilisation de la puissance principalement en dehors des jours de semaine en hiver, tel que plus amplement décrit à la pièce HQD-2, document 2;

b)
de reprendre les dispositions du tarif H relatives à l’énergie de secours, d’en faire l’option ferme du tarif de dépannage LD et d’intégrer au tarif LD une option non ferme, tel que le tout est plus amplement décrit à la pièce HQD-2, document 3; »

À la lecture de la requête déposée par Hydro-Québec et à l’analyse de la preuve en chef ainsi que des séries de réponses aux questions posées, on constate qu’Hydro-Québec n’a pas été capable de faire la démonstration objective au soutien de sa demande et des conclusions recherchées.  En fait, on peut dire que la preuve d’Hydro-Québec se caractérise d’une part par un manque de données factuelles importantes (par exemple le risque de coupure de l’option non ferme, l’allocation des coûts de puissance) et, d’autre part, par le fait que le tout est basé sur des hypothèses et des scénarios de mise en œuvre  et de développement fort difficiles à valider. 

Au-delà de la volonté d’Hydro-Québec de réduire la facture énergétique des clients industriels, dans le cas présent des autoproducteurs, tel qu’annoncé en Commission parlementaire (transcription du 25 janvier déposée en preuve par Hydro-Québec), il convient de s’assurer que l’introduction de ce nouveau tarif ne se fera aucunement au détriment des autres catégories de consommateurs et plus particulièrement de la clientèle résidentielle. C’est pourquoi il aurait été important que la preuve soit suffisamment claire et complète afin de nous rassurer sur cet aspect, ce qui n’est pas le cas.  Au contraire, il subsiste de nombreux questionnements dont les principaux sont repris dans les sections suivantes.  

De plus, on remarque dès le départ une mauvaise compréhension de la part d’Hydro-Québec de certaines  questions importantes.  Parmi ces questions, on retrouve toute la question d’allocation des coûts entre les différentes catégories tarifaires traduisant les conséquences de la proposition sur chaque catégorie de clients. Pour s’en convaincre, il suffit de lire  la question 3.1 de la Régie relative à la structure de la prime de puissance
 et la réponse fort surprenante d’Hydro-Québec à l’effet que cette question fera l’objet d’une autre cause. 

L’intervention du CERQ dans ce dossier sera axée principalement sur trois points jugés importants, à savoir : les arguments soumis au soutien de la requête, la conception des tarifs LD de dépannage et la rentabilité réelle du tarif LD non ferme proposé.

I - Justification de la requête

Hydro-Québec a justifié sa demande d’approbation de la nouvelle option non ferme de tarif de dépannage en s’appuyant principalement sur le besoin des producteurs autonomes à un service de dépannage non ferme, leur disposition à assumer le risque qui lui est associé, la volonté du distributeur de contribuer aux efforts de valorisation de la biomasse forestière, l’amélioration de la compétitivité de l’industrie québécoise et enfin les enjeux de la proposition en terme d’impact sur l’échéance d’atteinte du volume patrimonial et d’économie sur les coûts d’approvisionnement. Le CERQ présentera dans ce qui suit son analyse critique de ces arguments.

1)
Le besoin des producteurs autonomes au service de dépannage et leur disposition à assumer le risque associé au service non ferme

Dans sa preuve, Hydro-Québec met de l’avant le désir exprimé par les producteurs autonomes d’avoir accès à un service de secours  non ferme: 

« Puisque le tarif H actuellement offert aux producteurs autonomes à titre d’énergie de secours ne prévoit pas d’option non ferme, des clients ont demandé à Hydro-Québec de développer une telle option »
.

Elle note que ces derniers sont prêts, en contre partie d’un tarif moins cher, « à assumer le risque associé à un service de dépannage de nature interruptible ou non ferme » 
. 

Outre ces projections, Hydro-Québec n’a pas dévoilé la nature ni même le nombre de ses clients désirant bénéficier de ce service ou la part de la demande de puissance qu’ils représentent. Nous ne disposons d’aucune information sur le contexte dans lequel ces clients ont formulé leur demande et les conditions auxquelles ils sont prêts à disposer de ce service autres qu’un tarif moins cher et le risque d’interruption en découlant.

Par ailleurs, le CERQ se questionne sur le risque d’interruption auquel s’exposerait réellement le client du tarif proposé. Le CERQ considère que cette question est un des éléments fondamentaux de la demande qui n’a pas été suffisamment démontré.  En effet, les clients de ce tarif étant exclus de facto de la pointe
, le risque d’être coupés lors des interruptions planifiées devient, selon toute probabilité, beaucoup moins important alors que le tarif demeure beaucoup plus bas que pour l’option ferme. Ainsi, à la question 2.1 posée par le CERQ
 concernant la nature de ce risque et les études ayant été menées afin d'en évaluer l'ampleur, Hydro-Québec a répondu qu'elle n'avait pas réalisé d'études ou d'analyses à cet égard pour le client associé au tarif LD non ferme.  Le CERQ s'interroge donc sur le risque réel associé à ce tarif d'autant plus qu'Hydro-Québec ne semble pas avoir un  long historique d'interruption avec ses clients interruptibles.  
De plus, les producteurs autonomes ne sont pas disposés à payer les coûts d’un suréquipement du distributeur pour répondre à une demande de service ferme de dépannage. Mais ils seraient toutefois prêts à assumer le risque d’interruption d’un service non ferme.  Cependant, en refusant de payer les coûts de réservation, cela signifie qu’ils ne sont pas prêts à assumer les risques relatifs aux autres aspects de défaillance du réseau qui se répercutent sur tous les groupes de clients, y compris les consommateurs résidentiels.

2)
Éloignement de l’échéance d’atteinte du volume patrimonial et économie sur les coûts d’approvisionnement

Hydro-Québec soutient que sa proposition permet de retarder l’échéance à laquelle la demande interne ne pourra plus être satisfaite à même le volume patrimonial de 165 TWh. Elle est d’avis que l’option non ferme du tarif de dépannage lui permet d’éviter, à long terme, des achats au prix du marché. À court terme, elle lui permet d’éviter des achats d’électricité patrimoniale au prix de 2,79 cents/kWh
. 

Le CERQ questionne l’estimation d’Hydro-Québec à l’effet que l’atteinte du volume patrimonial puisse se situer dans un avenir très proche comme l’an 2006.  Par exemple, ni la conjoncture économique, ni les contrats d’exportation qui viendront bientôt à terme ne permettent de conclure que le volume patrimonial d’électricité sera atteint aussi tôt qu’en 2006. D’ailleurs, la réponse fort hypothétique donnée par Hydro-Québec à la question 14.2 du CERQ
 témoigne du peu de fiabilité de l’hypothèse soutenue par Hydro-Québec.  En effet, Hydro-Québec répond que :

« (…)  Ainsi, dans la mesure où la croissance de la demande se poursuit au Québec et que le coût d’approvisionnement est supérieur à 3,7 ¢/kWh, il est possible d’affirmer que le tarif deviendra éventuellement rentable pour l’ensemble des consommateurs.  En effet, cette rentabilité tient au fait que le tarif LD non ferme permet de diminuer les revenus requis du distributeur et ainsi de diminuer la pression sur les tarifs du distributeur. »

Par ailleurs, la preuve ne démontre pas comment évolueront à long terme les prix de l’énergie sur le marché et le niveau de compétitivité de la production patrimoniale par rapport aux autres sources de production électrique et même par rapport aux autres formes d’énergie. Cet état de fait ajoute à la difficulté d’obtenir une quelconque assurance relativement à la date de rentabilité du tarif proposé par Hydro-Québec.

3)
Valorisation de la biomasse forestière et amélioration de la compétitivité de l’industrie québécoise

La proposition déposée par Hydro-Québec s’inscrit également dans le cadre d’un engagement et d’une initiative pris par Hydro-Québec pour contribuer à l’effort national de valorisation énergétique des écorces et de promotion de la filière électrique de biomasse: 

« Également, lors de la commission de l’économie et du travail de janvier 2000, Hydro-Québec a réitéré son intention de contribuer aux efforts d’amélioration de la compétitivité du secteur industriel québécois, notamment en s’engageant à offrir un tarif de dépannage… Cette volonté se concrétise dans la présente demande visant à modifier le tarif H du Règlement No 663 d’Hydro-Québec établissant les tarifs d’électricité et des conditions de leur application
 »

À une question posée par le CERQ sur l’existence d’une instruction gouvernementale dans le sens du maintien d’un tarif de dépannage non ferme, Hydro-Québec affirme n’avoir reçu aucune instruction dans ce sens
. Le CERQ questionne alors l’intérêt pour Hydro-Québec de mettre sur pied un tel tarif dont la rentabilité annoncée ne sera qu’en 2006, et ce, si toutes les conditions fort hypothétiques mise de l’avant se réalisent.  

Hydro-Québec soutient dans sa preuve que c’est l’actionnaire qui absorbera le manque à gagner jusqu’en 2004, soit à l’échéance du gel des tarifs.  La question demeure toutefois sur la façon d’absorber ce manque à gagner entre 2004 et 2006
, date prévue pour le début de rentabilité du tarif proposé.  Le CERQ s’inquiète en particulier de voir un jour la communauté des consommateurs supporter en fin de compte les résultats négatifs d’un projet dont la rentabilité n’était pas solidement prouvée et donc financer par des subventions croisées certaines catégories de clients industriels.

II - Conception des tarifs LD ferme et LD non ferme

La nouvelle structure du tarif LD proposée par Hydro-Québec se présente avec deux composantes. Un prix pour l’énergie et une prime de puissance qui permet de couvrir les coûts de transport et de distribution
. Il est également proposé que la prime de puissance de l’option non ferme du tarif LD ne soit payée qu’en cas d’utilisation
. 

Paradoxalement, à l’heure actuelle, les coûts de transport et les coûts de distribution ne sont pas encore connus avec précision par le distributeur : 

«  La répartition de la prime de puissance entre les coûts des équipements de transport et les coûts des équipements de distribution n’est pas disponible
 ».

 La seule information disponible révèle que ces coûts qui composent la prime de puissance sont fixés à 0,44 $/kW/jour dans le cas d’un dépannage planifié et 0,87 $/kW/jour dans le cas d’un dépannage non planifié et ne peuvent dépasser un maximum de 4,35 $/kW
.

Le CERQ trouve confuse cette nouvelle structure qui comprend des composantes qui ne sont pas parfaitement connues et se demande par quel(s) moyen(s) le distributeur pourra, en l’absence d’information précise sur la structure de la prime de puissance, appliquer les dispositions tarifaires de l’option LD non ferme telles que présentées dans ses réponses aux questions de la Régie
.

Sur un autre plan, la prime de puissance dont il est question et qui est censée permettre le recouvrement des coûts de transport et de distribution dans les différents niveaux de la demande de puissance, est conçue avec un plafond de 4,35 $/kW/mois pour deux options (interruption planifiée et interruption non planifiée) dont on ne connaît pas le réalisme de leur reflet des coûts de transport et de distribution. 

Hydro-Québec propose deux options et structures tarifaires qui se distinguent par la notion ambivalente de coût de réservation. Aucune signification économique n’a été accordée à cette notion. Tout ce que l’on peut comprendre c’est qu’un abonné qui souhaite avoir un service non ferme de dépannage n’est pas tenu, selon la position d’Hydro-Québec, de réserver des capacités et pourrait, par conséquent, payer moins cher son énergie et sa puissance appelées en dehors de certaines périodes de pointe. À l’inverse, l’abonné qui veut jouir d’un service ferme est obligé de réserver les capacités requises et donc payer plus cher tout appel de puissance pour dépannage. Un tel raisonnement soulève la question de savoir en quoi diffère structurellement le tarif L de l’ancien tarif H (option ferme du tarif LD) puisque les deux abonnés sont censés réserver leurs capacités.

Cependant, en acceptant de recevoir sur son réseau un ou plusieurs clients, avec les conditions tarifaires telles que décrites dans la requête, le distributeur transfère nécessairement à la communauté des consommateurs un risque de défaillance et donc un coût. Cette notion de coût marginal de défaillance nous paraît complètement absente dans la conception de l’option non ferme du tarif de dépannage.

D’autres incertitudes couvrent la méthode de conception du prix journalier de la puissance maximale appelée lors d’interruptions planifiées et non planifiées. Hydro-Québec n’avance, en effet, aucune justification économique des facteurs 10% et 20% utilisés. En l’absence d’une information fiable et précise sur la ventilation des coûts de service entre frais fixes et frais variables et entre les coûts de production, de transport et de distribution, ainsi que sur l’allocation de ces coûts entre les différentes catégories tarifaires, il devient impossible de juger des impacts réels de l’option LD non ferme sur les coûts du distributeur et sur les différentes catégories tarifaires.

III - Rentabilité réelle du tarif LD non ferme proposée

Hydro-Québec a basé son étude de rentabilité de l’option non ferme proposée sur un ensemble d’hypothèses et de données qui méritent une revue de leur pertinence et de leur réalisme. C’est notamment le cas de l’hypothèse retenue sur le prix évité d’achat d’énergie (5,5 cents/kWh) après la date d’atteinte du volume patrimonial de 165 TWH. C’est également le cas de l’hypothèse de 14 jours par année de dépannage avec un facteur d’utilisation de 95%. Dans ce qui suit, nous mettrons davantage l’emphase sur l’analyse de l’hypothèse retenue quant au potentiel d’adhésion à l’option non ferme et à la prévision des ventes.

Le scénario de base présenté par le distributeur
 indique que les ventes annuelles de l’option non ferme prévues pour l’année de l’atteinte du volume patrimonial monteront à 23,9 GWh. La seule information disponible concernant ce volume c’est qu’il correspond à 3 projets dont on ignore l’origine et l’espérance de réalisation. Ils s’apparentent à des projets hypothétiques d’une consommation moyenne de 7,9 GWh/an, d’un appel de puissance moyen de 25 MW et d’une alimentation de 120 kV
. 

Ce potentiel d’adhésion au tarif LD non ferme est, selon Hydro-Québec, principalement établi selon les estimations du Ministère des ressources naturelles du Québec. Hydro-Québec n’a fait aucune étude ou analyse pour justifier son estimation quant au potentiel d’adhésion
.  Néanmoins, l’étude déposée
 ne fait aucune référence à la nature de ces projets d’utilisation des écorces, ni à leur espérance de réalisation. De plus, l’estimation du potentiel d’abonnement de 75 MW semble être très optimiste avec l’hypothèse implicite que 68% des 660 000 tonnes métriques anhydres d’écorces qui ne font pas l’objet d’une entente de production privée dans le cadre de l’appel de proposition restreinte de 1991 pourraient être valorisées dans la filière électrique de biomasse par la simple introduction de l’option non ferme qui, d’après la requérante, peut favoriser l’augmentation des installations d’autoproduction
. La seule justification de ce potentiel mise de l’avant dans la requête étant la disponibilité des écorces
.

Le CERQ est d’avis que la disponibilité des écorces est une condition nécessaire mais non suffisante pour voir se développer l’autoproduction électrique de la filière biomasse et donc augmenter en nombre les installations correspondantes . Elle considère qu’il est important de se pencher également sur l’étude détaillée de la rentabilité de l’option tarifaire non-ferme proposée  selon la perspective de l’autoproducteur. En effet, si la rentabilité de l’option LD non ferme selon la perspective du distributeur dépend largement du potentiel d’adhésion à cette option, il importe de questionner  les bénéfices et les coûts relatifs à cette option selon la perspective des clients potentiels. 
Ainsi, Hydro-Québec affirme qu’un « client raccordé à une ligne dont la capacité est limitée ou non disponible devra assumer des coûts additionnels pour pouvoir continuer de bénéficier du service de dépannage non ferme au tarif LD 
». Cependant, il affirme par ailleurs que les données nécessaires à cette étude (y compris la valeur d’origine, l’amortissement cumulé et la valeur nette des actifs de branchement) ne sont pas disponibles puisque les clients ne sont pas identifiés
. 

Pour le CERQ, ce volet doit être traité conjointement avec les abonnés potentiels qui, d’après Hydro-Québec, sont  principalement des abonnés du tarif L et non de nouveaux clients, ce qui facilite d’autant plus l’opération. Hydro-Québec devrait concrètement identifier et évaluer les cas des clients de la classe L potentiellement prêts à adopter le tarif LD non ferme et qui seront le plus exposés, le cas échéant, à la contrainte de payer pour des actifs de transport et de distribution si les anciens actifs qui leurs étaient attribués étaient requis pour alimenter d’autres clients. Cette démarche n’est pas difficile à appliquer puisqu’Hydro-Québec affirme avoir reçu la demande des clients de développer une telle option tarifaire
.

Le CERQ considère qu’une étude approfondie de la rentabilité de l’option proposée doit impérativement inclure la perspective du client ainsi que celle de la collectivité en tenant compte des externalités positives et négatives de l’option proposée afin de s’assurer de la rentabilité réelle de l’option proposée. En effet, les frais qui accompagnent cette option risquent de rendre cette option trop coûteuse du point de vue de l’autoproducteur et de faire en sorte que ces derniers n’adhère pas au nouveau tarif proposé diminuant d’autant la rentabilité projetée de ce dernier.

CONCLUSIONS

En conclusion, sur la base des éléments présentés précédemment, le CERQ recommande à la Régie  de rejeter le volet B de la proposition tarifaire d’Hydro-Québec

Le CERQ recommande aussi que la Régie ordonne à Hydro-Québec d’étudier la faisabilité d’un tarif ferme qui reflèterait les coûts réels marginaux occasionnés par un producteur autonome à chaque fois qu’il voudrait recourir à l’électricité du réseau.  La possibilité d’un tarif en temps réel devrait aussi être étudiée.  Un tel tarif permettrait à chaque client de juger librement de l’opportunité ou non et du moment préféré de se connecter au réseau.  Cette approche aurait au moins l’avantage de dépasser les limites des deux options proposées, à savoir, pour l’option ferme, un service coûteux et excédant les besoins du client, et pour l’option non ferme, un service non garanti.

LE TOUT, RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.







MONTRÉAL, LE 10 OCTOBRE 2001.
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